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Montréal, le 10 mars 2016 
 
 
Me Véronique Dubois 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria, 2e  étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-3897-2014 

Régie - Établissement d’un mécanisme de réglementation incitative 
assurant la réalisation de gains d’efficience par le distributeur d’électricité 
et le transporteur d’électricité 

 

 
Madame,  
 
Union des consommateurs informe la Régie qu’elle ne participera pas à la rencontre 
préparatoire des 22 et 23 mars prochain et qu’elle n’a pas de moyen préliminaire à faire valoir. 
 
Aux fins de la planification du calendrier, au moins un des analystes d’UC sera disponible durant 
les mois d’avril, mai et juin afin de présenter la preuve d’UC en audience, outre les 2 et 3 juin 
prochain où UC tient son assemblée générale annuelle. 
 
Par ailleurs, UC n’est pas favorable à un report de l’audience au-delà du mois de juin 2016. UC 
souligne que les preuves des intervenants ont été déposées au mois de novembre dernier 
malgré un calendrier chargé et souligne que les multiples reports du dossier – alors que les 
intervenants sont prêts à procéder -  ne sont pas gage d’un cadre d’efficacité et d’efficience que 
la Régie disait pourtant poursuivre dans sa décision D-2015-103. 
 
Finalement, selon UC, la multiplication des reports et l’ajout de rencontres préparatoires ne 
rendent que plus difficile l’atteinte de « l’objectif de la Régie [qui] est une mise en œuvre du MRI 
au plus tard pour l’année tarifaire 2018 »1, et la réduction des coûts réglementaires. UC prie 
donc la Régie de procéder à l’audience le plus tôt possible. 
 
 

 
France Latreille 
Directrice 
 
 

                                                 
1
 D-2015-103, [28].  



 

c. c. Me Yves Fréchette, HQT 
 Me Éric Fraser, HQD 

Me Hélène Sicard 
 Marc-Olivier Moisan-Plante, UC 

Viviane de Tilly, UC 


